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Retrait de permis test salivaire

Par Lou19, le 28/06/2020 à 08:43

Bonjour, 

Mon permis à été suspendu à cause d’un test salivaire positif, il m’on donc fait un autre
prélèvement qui lui a été envoyé au laboratoire. Je dois avoir la réponse de ce test mardi ou
mercredi. Ils m’ont ensuite fait signer un papier pour que je ne demande pas de prise de sang
ni d’autre test,et avec le stress j’ai signé ces papiers sans trop réfléchir. Mais aujourd’hui je
souhaiterais demander à faire une prise de sang, est ce encore possible ou non ? 

Merci de votre réponse

Par youris, le 28/06/2020 à 09:31

bonjour,

si vous avez refusé par écrit la prise de sang proposé, vous ne pouvez plus l' exiger, surtout
plusieurs jours après.

salutations

Par Lou19, le 28/06/2020 à 09:34

J’ai refusé cette demande par écrit hier, je ne peux pas les appeler ou passer à la
gendarmerie aujourd’hui pour modifier cela ? Il n’y a aucun recours possible ?

Par Lou19, le 28/06/2020 à 09:38

Et malgré la suspension du permis est il possible de conduire un véhicule type scooter ou
véhicule sans permis ? 
Merci pour vos réponses

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


